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En moyenne, ils ont deux fois plus de
mandats que les bourgmestres

Alors qu'en moy8t1ne.
lei bourgmes1rn
wallans dillennent un
peu moins de 9 mau-

dats. ln diputés provlnclaulen
d'tiennent plus de19!

La lecture des déclarations de
mandats publiées par la Courdes
eQmptes peut révéler des sur-
prises. Ainsi. comme le relève
Georges-LouisBouchez, délégué
général du MIt,on s'aperçoit que
les députés provinàaux
exerœnt.. . deux fuis plus de
mandats en moyenne que les
bourgmestres, par exemple. Et
trois fois plus que les échevins.
Le bouillant délégué général
n'est pas un ami de l'institution
provinàale (lire 50n interview
page suivante), dont il souhaite
la disparition, Et la lecture des
déclarations de mandats semble
lui donner raîson. Car selon lui,
ceschiffres montrent une chose:
il y il beaucoup trop d'instil:U-

lions au niveau des Provinces,
«Mlil111JJlent en HilÎnilut f't .à
liège •. TI s'agit des deux plus
grosses provinces de Wallouie.
Selon les calculs du chef de nle
du MRmont ois, les députés pI'!>-
vindaux cumulaient en
moyenne 19,31 mandats en

2016. Pamù ceux-ci. 5,93 étaient
rémunérés, le reste étant presté
gratuitement Par comparaison,
les bourgmestres wallons exer-
çaient en moyenne 8.77 man-
dats. dont 4.05 rémunérés, POU!'
les échevins, il Y avait uœ
moyenne de 6,27 mandats en
moyenne, dont 2.88 rémunérés;
et enfin. 6,99 mandats pour les

H Ilfaut faire un tri

Hovinciales, en

présidents de CPAS,dont 3,32 ré-
munéœs.
Parmandats, on entend mandats
publics. Rien à voir donc avec
une éventuelle activité privée,
comme avocat. pbannaden ou
vétérinaire.

22 Dâ'urts PROVINCIAUX
Nous nous sommes également
penchés sur les mandats des gou·
verneun de Province (lire plU5
loin),mais ce ne sont pas les plus
gros cumulards.
La Wallonie compte 233

ronseilleIS provinciaux. Us sont
élus lors du même scrutin que les
conseillers communaux. Au sein
de chaque province, le; conseils
élisent ensuite les députés pro-
vinciaux. Ceux-cise rêpartissent
les compétences toujours exer-
cées par les provinces. liège et le
Hainaut comptent chacune 5 dé-
putés provinciaux. Namur, le

Brabant wallon et le Luxem-
bourg ont chacune 4 députés
provinciaux. Total pour la Wallo-
nie :22 députés provinciaux.
oit' m' souhaite viser per.;onne.,
nous a précisé M. Bouche2. qui
n'a pas établi de. palmarès. des
plus gros cumulards provin-
ciaux. Nous avons fait l'exeIrice
nous-mêmes, comme on le lira
cklessous,
« il filutfaiœ un tri diw5œs institu-
tions, en supprimer. On a bien pu
Je lâire à lJroxeJJes suite au Kan-
dalè du .Samusodal •• précise M.
Bouchez. qui ne va pas se filin-'
que des amis, y compris dans son
propre parti. • ~ calculs sur Je
nombre de milDœrs. œ n 1.-'51pils
mon parti qui me les " deman-des., précise+ilencore .• C'estJe
gt'lHf' d't'tude queje fais pour ali-
mmter Je cMbar dans mon par-
ti» 0

BBtOÎT JACQUEMART

~

Parmi les plus grands cumulards, 5 PS, 3 MR, 2 cdH
Leplus gros cumulard parmi les
députés provinciaux. c'est le
Hennuyer Gérald Moortgat lMRl.
À lui seul, il ~rœ 31 mandats.
Mais seuls 5 sont rémunérés. Par
comparaison, le buitième du
classement. l'ex-PSAndré Gilles
(liègel, n'exerçait en 2016 que
16 mandats, mais 7 étaient ré-
munérés, etil nt' s'~t pas de
petits mandats, comme on a pu
le voir quand l'affiùre Publifm a
éclaté. President de Publifin. de
Nethys, d'Ogeo Fund, de Publi-
pan, de Socofe... c'est autre-
ment plus important qu'admi-
nlstrateur de l~tion des
Provinces wallonnes, en œrmes
de rémunérations et. surtout. de
pouvoir. Depuis cette déclara-

tion. André Gilles n'est plus dé-
puté provincial et a dû quitter
plusieurs de ses fonctions. n a
aussi été exclu du PS en avril
2017.
il faut donc nuancer quand on

donne le chiffi:edu nombw de
mandats exercés mÎ!'IIlesi. bien
entendu. chaque mandat
çonfere à tout le JUOin5 de l'iD-
fluence à celui qui l'exerce.

POSTES IMPORTANTS
Ledeuxième de ce Top 10 est un
autre liégeois: le PS Paul-Emile
Mottant En 2016. il exen;ait 25
mandats. dont 6 rémunérés. Et
là aussi. on trouve des postes im-
portants. comme administra-

teur d'Eœtia. intercommunale
liégeoisede f'tnanœment. ou ad-
ministrateur et membre du co-
mité de dire<.1ion de la SPI,
l'agence de développement éc0-
nomique de la province de
liège. Avec Ecetia et SPI, on a
deux des bras annés de la poli-
tique économique publique lié-
geoise. Ces postes sont donc im-
portants,
Sur la troisième marche du p0-
dium. le MR namurois Philippe

Bultot. qui cumule 21 mandats,
dont 8 sont rémunérés. On
trouve donc deux MR aux trois
pl.'eIllÎèrel; pli:lces de ce Top 10.
Le liégeois Robert Meureau (20
mandats. dont 5 remunérés) ré-

tablit la parité entre les deux
grands partis wallons. Le soda-
liste est lui aussi administrateur
delaSPL
n faut attendre la 5' place pour
trouver le premier cdH de ceTop
10. fi s'agit de la députée provin-

ciale luxembourgeoise Thérèse
Mahy. qui cumule 19 mandats,
dont 5 sont rémunérés. les cinq
aul:res places sont ocrupéel par
deux PS (Fabienne Capot, Hai-
naut. êt Patrick Adam, Luxem-
bourg), un ex-PS (André Gilles),
un cdH (BernardMainet. Luxem-
bourg) et une MR(KattyFirquet,
4ège). On notera qu'i1 n'y a au-
cun député provincial du Bra-
bantwa1londans le Top 10.0

B.J.
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Les députés provinciaux
gagnent 5.890 euros net
ta députés prolIindaux cu-
mulent et pourtant. ils sont dé-
~ gllés. Nous avions posé la
question au dil:Ideur général
du Crisp (Oœtm de œcheIdte et
d'infônnatknt sodo-poUtlqut'l.
Jean Faniei. le salaUed'un ~
puté pnwinctall'St l'équiValent
de œlui d'un députi fédéral ou
régional. C'est4dÏre 5.890 eu-
ros net par mois. Prddsicm,
c'at le $ÛlÜt'e.d'tule perlOnne
qui 1'I'aurait pas d'autta l'èVe-
nus, qui serait Isolee. sans en-
fmts l cbarp. On!'a vu,les (té-
putés ~ peuvent cu-
muler plU$ÎeUl'S lDlIIJIdats et
ph1sJeutsrém~. Four
.pretIliœ l'éXeJl1ple de Mathieu

Top 10 des députés provinciaux cumulards

r~ ~ ~v- ,. iPS
Province Province Province Province Province

Halllaut Liege Namur Liege Luxembourg
Mandats Mandats Mandats Mandats Mandats

31 25 21 20 19
Rémumérés Rémumérés Rémumérés Rémumérés Rémumérés

5 6 8 5 5

lD·lm· . m·tm,g, _.'m, .Il .mJ·Œ· mm I!%'·m·llI· lml' ml .!B'.Dl:m!lDl
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• un audit sur les provinces•

Même s'il ne fuit pas l'unaninùté
sur ce point dans son parti, le
MR Grorges-Louis Bouchez a un
avis tranché sur les Provinces. Et
comIlle il n'a pas l'habitude de
garder pour lui ses opinions. il
tient un discours ferme .• Ci'sl
d,1irqm' s'i1,v ,/,lI/(;]nt de mandats
pour les députés provindaux, c 'esc
paItl' 'lu 'on a multiplié les SlrIlC-
tull'S. Il fàuc antlt,'r aVt'c ça. Il}' a
des doublons. p.1Ifàis de la mnn/IL
lt'nœ avecles administrations. Ces
!ilrllclUresliont juste' le bI'JSamle
dt· œrtains députés pmV1l1a'awl.•
Conclusion' «Ü' pll'mieT chan-
tier, avanl n}(1m,'de supprinl,'r les
Pn;vinœs, ci.'sl de mmpll'ndre et
de rationaliser ces slI1/etI1res.
Avanl. 11 lilut dL'mander un bllan
dt, ChalJlIt'slrllctlIrt', mais mmme

c'est diilidft· de demand'T ;1
chaqu,' déplIlé provincial d,' Jiliœ
n' tr.waa il fàulle dt-mander à la
Cour des <Vlllples. Lui dt'mand<'r
un audit. via le parlement dL' W,t/.
10nie..I'-' souml'ts Jïdél.- ilU Cilbinet
de la minisCrt' Valén'e lÀ' Bue (qui
a repris les compétences sur les
pouvoirs locaux, NiliRI ou au par-
lemml wallon, j'entends dire p,7r-
tour que la suppression des Pro-
vina'S est compliquée. Mais non .1

DéjJ, 85 % des • employés» d,.,
PlVvin't~< /rd l'allient Œm.' l'ensel-
gIlt'IllL'flt. il suffit dt' /r.msférer
J"e11.Ç{ll},"IJ1enulnt provincial VN~' .Iil

K,igion waHonnt'. ,1 l'CC une com-
pétent'<' S'Ill' li.'11SI-'l'gnemL'll(,lal?t~

gion ;jurait un lt'vier sur !i.'mplO1:
Dans li'nsei,g11t'111t'ntprovincial il

les Provinces,
à quoi
ça sert?
Les Provinces, échelons in-
tennédiain.'S entre les Ré-
gions E'l J'État fédéral,
d'une part. et les com-
munes d'autre part.
conservent un certain
nombœ de compétences ...
qui peuvent être aussi gé-
rées par d'autres niVt'aux
de pouvoir. Ainsi. la part la
plus importante. c'est l'en-
sdgllemenL Une matii-re
dont s'ou:upent aussi les
C(unnlunautés et l~s com-
munes, sans même parler
du réseau libœ. On trouve
aussi la santé. l'action so-
dale, le sport. Là aussi, ce
sont des compétences éga-
Iement exercées par les Ré--
gions. On peut encore citer
l'environnement, les
routes, l'économie, le loge--
ment, les travaux publics,
Les adve~ires de l'institu-
tion provinciale ont évi-
demment beau jêU de dire
que tout cela peut fadle-
ment être transféré vers les
Régions et Communautés.
fi resœ le pouvoir partku-
lier du gouverneur en ma-
tière de sécurité et de main-
tien dl.'l'ordre. Notamment
en cas de catastrophe ma-
jeure. Le gouverneur est
alors en charge de la coordi-
nation des secours, 0

.v a bmucrmp de It'r:Jmique et dt'
prot~'Sjonnt'l. n y aurait beaucoup
d,'lJi.'llspossibll?s ilV.'C le mondt' dL'
J'emploi.

DOUBLONS
Concernant la rationalisation de
certaines structllTI'S, le Montois
Bouchez cite. pour le sport. «1.'
œatre Adeps d,' Mom (compé-
tence de la Communauté fran-
~-ais(',NdlR) "t le œntresportiipro-
vina'al du Bois d'Hal'rr'. Pourquoi
<.,t-œ que la Conllllun,mté fun-
fais,' nt' pourrail fl'il' J[à-er l,,,
d,'ux?' Pareil pour la culture. où
d~'S institutions provinci.:ùes ou
subventionnées cohabitent av~,<:
des institutions de la Communau-
té française. Et il rappelle que les

scandales l'L"cents proviennent
notamment de sml~lUI'('S liées
aux Provinces. comme l'affaire
Publifin ou le Centre infomla-
tique du Hainaut.
M. Bouchez l'assure: en cas de
suppression d~'SProvinces. les em-
ployés lenviron 25.0001 n'au-
raient rien il craindre pour leur
emploi. Il conclut: «La l'donne, 11
film la mener milinrenil11!» Le
nouveau nùnistœ-président wal-
10n,le MR Willy Borsus, parle lui
aussi dl' réfonne. Mais ou l'a COlll-
pris, Gt.'Org~'S-l.ouisBouchez veut
davantage, 0

8.J.
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Les gouverneurs peuvent aussi cumuler
Les gouverneurs de Provinœ
peuvent-ils eux aussi cumuler?
Leur srarut est un peu pa11ieulier
puisqu'ils sont désignés par leur
parti. ne sont pas des élus, et sont
nommés à ce poste jusqu'à leur
pension. Le gouvemeur de Pro-
vinee est arnsi le représentant de
l'État fédéral. Par exemple, en cas
d'acddent majeur, il est, sur le
terrain. la co\11l'Oie de tran.mris-

sion du ministte de l'Intérieur et
coordonne les secours.
Mais bien entendu, il il arnsi UIl!!

mission de représentation de sa
Province. Si l'on reprend les man-
dats exen:és en 2015. on s'aper-
çoit que plusieurs gouverneurs
exerçaient plusieurs mandats
mais c'est trompeur. En effet.
Hervé Jamar (MR),gouverneur de
la Province de U~, et Gilles Ma-

hieu IPSl,en Brabant wallon. ont
été désignés en octobre et sep-
tembre 2015. [)è;; leur nomina-
tion. ils ont renoncé à l'essentiel
de leurs mandats, ne conservant
que celui de gouverneur. Olivier
Schmitt (cdH~ le gouverneur de
la Province de LLoo.·mbourg, oc-
cupe ce poste depuis janvier
2016. I:an passé, il exerçait donc
encore plusieurs mandats. n fau-

dra voir l'an prochain ce qu'il a
conservé.
Tommy Ledercq (PS),gouverneur
du Hainaut depuis 2013,
conserve trois mandats, dont
deux rémunérés. Denis Mathen,
gouvemetJT de Namur depuis
2007, déclare 12 mandats en
2016. dont 10 non rémumi-
rés .•

D.J.
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